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- la réalisation de l'étude d'impact sur 

l'environnement conformément à la réglementation en 

vigueur et approuvée par les services concernés du 

ministère de l'environnement et du développement 

durable ,   

- la réalisation du projet dans un délai maximum de 

trois années à partir de la date d'obtention du terrain.  

Art. 4 - La société de transformation des métaux 

«PAF» est déchue de l'avantage prévu à l'article 

premier du présent décret en cas de non réalisation de 

l'investissement, en cas de détournement illégal de 

l'objet initial de l'investissement ou en cas de non 

respect des conditions prévues à l'article 3 du présent 

décret et ce, conformément aux dispositions de l'article 

65 du code d'incitation aux investissements.  

Art. 5 - Le ministre des finances, le ministre du 

développement et de la coopération internationale, le 

ministre de l'environnement et du développement 

durable, le ministre de l'industrie et de la technologie, 

le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche et le ministre des domaines 

de l'Etat et des affaires foncières sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 28 décembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-3586 du 28 décembre 2010, 
portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 

la valeur ajoutée applicable à l'électricité 

basse tension à usage domestique et à 
l'électricité moyenne et basse tension utilisée 

pour le fonctionnement des équipements de 

pompage de l'eau destinée à l'irrigation 
agricole.  

Le Président de la République,   

Sur proposition du ministre des finances,   

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 

notamment son article 8, tel que modifié et complété 

par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2009-71 du 21 décembre 2009, portant loi de finances 

pour l'année 2010 ,   

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 

technologie,   

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,   

Vu l'avis du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche,   

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est réduit à 12% le taux de la taxe 

sur la valeur ajoutée applicable à :  

- l'électricité basse tension destinée à la 

consommation domestique,   

- l'électricité moyenne et basse tension utilisée pour 

le fonctionnement des équipements de pompage de 

l'eau destinée à l'irrigation agricole.  

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent aux quantités d'énergie électrique 

consommées du 1
er
 janvier 2011 au 31 décembre 2011.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'industrie et de la technologie, le ministre du 

commerce et de l'artisanat et le ministre de 

l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 

pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 décembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-3587 du 28 décembre 2010, 

portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur certains produits 

pétroliers.  

Le Président de la République,   

Sur proposition du ministre des finances,   

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 

notamment son article 8, tel que modifié et complété 

par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2009-71 du 21 décembre 2009, portant loi de finances 

pour l'année 2010,   

Vu le tarif des droits de douane à l'importation 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, 

tel que modifié et complété par les textes subséquents 

et notamment la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, 

portant loi de finances pour l'année 2010,   

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 

fiscalité des produits pétroliers, de l'électricité et du 

gaz,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 

technologie,   

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,   

Vu l'avis du tribunal administratif.  
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Décrète :  

Article premier - Est réduit à 12% le taux de la taxe 

sur la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers 

relevant des numéros 27-10 et 27-11 du tarif des droits 

de douane conformément au tableau suivant :  
 

Numéro du 

tarif douanier 
Désignation des produits 

- Pétrole lampant,  

- Gaz-oil,  

- Fuel-oil domestique,  

- Fuel-oil léger,  

EX 27 - 10  

- Fuel-oil lourd.  

- Gaz de pétrole, propane et butane 

conditionné dans des bouteilles d'un poids 

net n'excédant pas treize kilogrammes,  

EX 27-11  

- Gaz de pétrole, propane et butane en vrac 

ou conditionné dans des bouteilles d'un 

poids net excédant treize kilogrammes.  

 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent du 1
er
 janvier 2011 au 31 décembre 2011.  

Art. 3  Le ministre des finances, le ministre de 

l'industrie et de la technologie et le ministre du 

commerce et de l'artisanat sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution des dispositions du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 28 décembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-3588 du 28 décembre 2010, 

portant approbation de l'avenant numéro 2 à 

la convention relative à l'ouverture d'un 

bureau de représentation du crédit lyonnais 

en Tunisie.  

Le Président de la République,   

Sur proposition du ministre des finances,   

Vu le code de prestation des services financiers aux 

non résidents, tel que promulgué par la loi n° 2009-64 

du 12 août 2009, et notamment son article 147,   

Vu le décret n° 92-1267 du 7 juillet 1992, portant 

approbation de la convention relative à l'ouverture 

d'un bureau de représentation du crédit lyonnais en 

Tunisie,   

Vu le décret n° 2004-2273 du 27 septembre 2004, 

portant approbation de l'avenant numéro 1 à la 

convention relative à l'ouverture d'un bureau de 

représentation du crédit lyonnais en Tunisie,   

Vu l'avis de la banque centrale de Tunisie.  

Décrète :  

Article premier - Est approuvé, l'avenant numéro 2 

annexé au présent décret relatif au renouvellement de 

la convention relative à l'ouverture d'un bureau de 

représentation du crédit lyonnais en Tunisie telle 

qu'approuvée par le décret n° 92-1267 du 7 juillet 

1992, et telle que modifiée par l'avenant numéro 1 

approuvé par le décret n° 2004-2273 du 27 septembre 

2004, au nom de la banque « Crédit Agricole 

Corporate and Investment Bank ».  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 décembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-3589 du 29 décembre 2010. 

Monsieur Sami Zoubeidi, inspecteur en chef des 

services financiers au ministère des finances, est 

chargé des fonctions de directeur de la formation et de 

la coopération internationale à l’unité des services 

communs, de la formation et de la coopération 

internationale à la direction générale des impôts. 

 

Par décret n° 2010-3590 du 29 décembre 2010. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de sous-

directeur d’administration centrale est accordée à 

Madame Kalthoum Somai épouse Bouhlel, inspecteur 

en chef des services financiers, chargée des fonctions 

de sous-directeur du marché secondaire à la direction 

générale de la gestion de la dette et de la coopération 

financière au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2010-3591 du 29 décembre 2010. 

Monsieur Anis Ben Taarit, inspecteur en chef des 

services financiers, est chargé des fonctions de 

contrôleur de 1ère classe à la commission de contrôle 

des assurances au comité général des assurances au 

ministère des finances. 


